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COUR DES PAIRS. ' 

(Présidence de le baron Pasquier. ) 

Audience à huis clos du 2 juillet 1836. 

ATTENTAT DU 25 JUIV. — PROCÈS DE LOUIS AUIBAUD. 

Cent-trente-huit membres, dont la présence a été constatée par 

l'aonel nominal, se sont réunis à midi et demi en chambre du con-

seil On remarquait parmi eux le vénérable maréchal Moneey, 

doyen des maréchaux, M. le duc de Grammont et M. le lieutenant-
cénéral Compans.. -
r
 H le comte de Bastard a fait, au nom de la commission d'in-

struction, un rapport sur la procédure dont MM. les commissaires 

delà Cour ont été chargés par son arrêt du 26 juin. ( Voir plus 
bas l'extrait de ce rapport.) 

M. Martin (du Nord), procureur-général, assistéde MM. Franck-

Carré et Plougoulm , avocats-généraux , a donné ses conclusions, 

tendant à la mise en accusation de Louis Alibaud , pour attentat 

contre la vie du Roi, commis en tirant presque à bout portant , le 

25 juin, un coup de fusil-canne dans la voiture où S. M. se trou-

vait, avec la Reine et S. A. R. M™ Adélaïde. 

MM. les membres du parquet s'étant retirés, lecture a été 

donnée de toutes les pièces, par MM. de Cauchy, greffier en 
chef, et Léon de la Chauvinière, greffier-adjoint. 

La Cour, après en avoir délibéré, a rendu l'arrêt suivant :,, 

Ouï, dans la séance de ce jour, M. le comte de Bastard, en son rapport 
de l 'instruction ordonnée par l'arrêt du 26 juin dernier; ' 

Onï dans la même séance le procureur-général du Roi dans ses dires 
et réquisitions, lesquelles réquisitions, par lui déposées sur le bureau de 
la Cour, et signées de lui, sont ainsi conçues : 

« .Vous procureur-général du Roi, près la Cour des pairs, 

» Vu les pièces de la procédure instruite contre le nommé Louis Ali-
» baud, né à Xîmes ; âgé de 2G ans, sans profession, demeurant en der-
» nier hou rue des Marais, 3, à Paris ; 

«Attendu que des pièces de l'instruction résultent contre ledit inculpé 
« charges suffisantes de s'être rendu coupable d'un attentat contre la vie 
« du Roi, crime prévu par les articles 8ii et S8 du Code pénal ; 

« Vu l'article 28 de la Charte constitutionnelle, ensemble l'ordonnance 
« royale du 25 juin 18G0 ; 

« Attendu que le crime ci-dessus qualiilé rentre directement dans la 
« compétence de la Cour des pairs ; 

» Attendu d 'ailleurs qu'il présente le caractère de gravité qui doit dé-

» terminer la Cour à s'en réserver la connaissance, • 
» Requérons qu'il lui plaise se déclarer compétente, décerner ordon-

» nance de prise de corps contre le nommé Louis Alibaud, ordonner sa 
» mise en accusation, et le renvoyer devant la Cour pour y être jugé con^ 
» forméinent à la loi. 

. » Fait au parquet de laCour des pairs, le 2 juillet 1836. 

» Signé N. MARTIN (du Nord). » 

Après qu'il a été donné lecture, par le greffier en chef et son adjoint, 
des pièces de la procédure ; 

Et après en avoir délibéré hors la présence du procureur-général ; 
Eu ce qui touche la queslion de compétence : 

Attendu que l'attentat contre la vie ou la personne du Roi, est rangé 
par le Code pénal dans la classe des attentats contre la sûreté de l'Etat, 
et se trouve dès-lors compris dans la disposition de l'article 28 de la 
Charte constitutionnelle ; 

Attendu que ce crime présente au plus haut degré le caractère de gra-
cie qui doit déterminer la Cour à s'en réserver la connaissance; 

Au fond: 

Attendu que de l'instruction résultent charges suffisantes contre Louis 
Alibaud de s'être, le 25 juin 1836 , rendu coupable d'attentat contre la 
™ du Roi;
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voir satisfaire à leur juste impatience en publiant quelques-uns des 

détails résultant des conversations dont ce rapport était ce soir 

Lobjet dans les salons politiques. Quoique ces bruits n'aient rien 
d'officiel, nous pouvons en garantir l'exactitude. 

M. le rapporteur expose, dit-on, que le 25 juin, entre six heures 

et six heures un quart, le Roi étant en sa voiture avec la Reine et 

M
me

 Adélaïde, un individu le mit en joue, et grâce à un nïouvemenf 

que fit S. M. pour saluer la garde nationale, la balle alla s'enfoncer 

dans la caisse de sa voiture. L'assassin fut saisi à l'instant même. 

Sa première réponse fut : J'ai voulu tuer le Roi, parce que je le 
regarde comme l'ennemi du peuple. J'étais malheureux, le gouver-
nement est cause de mon malheur, j'ai voulu tuer le chef du gouver-
nement. 

L'assassin se nomme Alibaud ; il est né à Nîmes en 1808. lia 

élé envoyé à Narbonne pour recevoir l'instruction primaire dans 

une école d'enseignement mutuel. Lorsqu'il eut reçu une instruc-

tion suffisante, il exerça la profession de copiste, ensuite il s'enga-

gea, devint fourrier d'une compagnie d'ôlite.Une querelle qu'il eut 

avec des citoyens le fit passer dans une compagnie du centre. 

Le rapport ajoute que, dans les journées de juillet 1830, il aban-

donna son régiment, qui était alors en garnison à Paris, pour ne 

pas tirer sur le peuple ; mais il ne prit point part au combat, 

parce qu'il ne crut pas, dit-il, devoir tirer sur ses camarades. 

11 a été réformé en 1834. C'est depuis quatre ans qu'il a conçu 

l'idée de tuer le Roi, parce que, suivant lui , Louis-Philippe avait 
manqué à toutes ses promesses. 

Retourné à Perpignan, il a cherché à travailler pour sa subsi-

stance et pour être utile à sa famille; il y a vu un sieur Corbière , 

signalé déjà dans le procès d'avril. De Perpignan il passa à Bar-

celonne, au moment oui! existait un plan d'insurrection contre le 

gouvernement rie la reine d'Espagne. Il se lia avec les révolution-

naires qui voulaient établir la république. Cela, dit Alibaud, a 
beaucoup contribué à. exalter mei idées, si on peut appeler cela 
de l'exaltation. 

Il revint ensuite à Perpignan et se décida à partir pour Paris 

afin d'exécuter son attentat. Ce qui le décida fut le départ du duc 

d'Orléans pour Alger, parce qu'il pensait que s'il tuait le Roi en 

l'absence du prince, la révolution se ferait plus facilement. Il se 

mit en route avec une somme d'environ 250 f. Il passa par Bor-, 

deaux. C'est àChàtellerault qu'il a acheté le poignard trouvé sur 

lui ; il a acheté sa canne-fusil à Paris chez Devismes. A Paris il a 

connu Fraysse qui a cherché à lui être utile. Il fut placé comme 

teneur de livres dans une fabrique de broderies. Il en sortit bien-

tôt et entra chez un marchand de vins (le sieur Batisa). Il montra 

chez ce dernier beaucoup d'exaltation et prit un jour la défense de 
Fieschi, 

La veille de l'attentat, se trouvant sans ressource, il vendit un 

dictionnaire espagnol pour la somme de trente sous. Le jour de 

l'attentat, après s'être levé, il alla au café Félix, revint déjeûner à 

sa pension, puis se rendit aux Champs-Elysées pour attendre le Roi 

venant de Neuilly ; mais lorsqu'il passa, ne se trouvant pas placé à 

sa fantaisie (ce sont ses expressions), il revint chez lui, puis alla 

au café, joua deux parties de billard, mais refusa de faire la belle 
parce que l'heure le pressait. Il revint sur le champ aux Tuileries 

attendre le départ du, Roi et exécuta son attentat. Il avoue son for-

fait, s'en applaudit, et ne regrette que de ne pas avoir réussi. Il 

montre du sang-froid, beaucoup de réflexion et reconnaît qu'il a 
long-temps médité son crime. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

(Présidence de M. le conseiller Piet.) . 

Audience des 27 et 28 juin: 

RETRAIT SUCCESSORAt. COHERITIERS. PARTICIPATION. 
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us fassions
 connaître à nos lecteurs le texte 

a-ia-tois historique et judiciaire, nous croyons pou-

L'héritier peut-il réclamer sa part dans le bénéfice du reirait succes-
soral exercé par son cohéritier, en offrant de contribuer, dans la 
proportion de ses droits, au remboursement du prix de la cession 
non encore payé? (Non, lorsque l'action du retrayant a été ad-

. mise par un jugement passé en force de chose jugée. ). 

Cette question divise les auteurs. M. Merlin (Questions de droit V° Re-
trait successoral, § 1.) est d'avis que le bénéfice du retrait appartient en 
commun à tous les héritiers. MM. Chabaud (Commentaire sur les suc-
cessions, art. 841, n" 16.) et ïoullier (t: 4, u

os
 437 et 43S), les admettent 

à y concourir, tant que le retrait n'est pas consommé par le rembourse-
ment du prix de la cession. M. .Favard de Langlade (Rép. V. Droits 
successifs, § 13.) les repousse du moment que les droits du cessionnaire 
étrangers ont été transférés au relrayant par jugement définitif. Enfin M. 
Duranton va jusqu'à prétendre (T. 7 n" 10'.).) qu'une simple sommation 
faite au cessionnaire confère à l'héritier un droit exclusif au bénéfice ob-
tenu. 

Dans l'espèce, le sieur Mignotde la l'ouraille est décédé, laissant une 
partie de sa fortune à sa femme, instituée sa légataire, et le surplus à de 
nombreux héritiers. Les sieurs Toulain et Delivet, et M

m0
 de la Touraille 

elle-même achetèrent les droits de plusieurs d'entre eux. Un héritier, le 
sieur Morin, auquel se joignit le plus grand nombre de ceux qui avaient 
conservé leurs droits, se mirent en devoir d'exclure du partage les ces-
sionnaires étrangers. Le reirait fut admis par deux jugemens confirmés 
sur l'appel par arrêts de la Cour royale de Caen conlrc lesquels on tenta 
vainement de se pourvoir en cassation. 

Deux représentons de AI. de la Touraille, les sieurs Gonncl et Tborcl, 
ce dernier intéressé dans la succession, comme légataire universel de _M

,ne 

de la Touraille, n'avaient figuré dans aucune de ces instances, mais au 
moment où en exécution des arrêts de la Cour de Caen, les autres hé-
ritiers allaient rembourser aux sieurs Toutain et Delivet, le prix delà 
cession, ils se présentèrent pour en acquitter leur part et participer au 
bénéfice du retrait. 

Cette prétention , combattue par les parties intéressées , fut accueillie 
par jugement du Tribunal de Lisieux du 17 janvier 1831. " 

Sur l'appel, la Cour de Caen, par un arrêt du 5 juin 1832 , infirma I 
sentence des premiers juges, par les motifs suivans : 

« Considérant que l'argument que l'on tire de la dispo-
sition du Code civil qui po^te que l'acquéreur du fonds adjugé à l'héri-
tier ou aux héritiers ayant exercé le rclrait successoral reste en posses-
sion de ce même fonds, jusqu'à ce que le remboursement ait été etfectué , 

1 pour en induire que la propriété n'est véritablement acquise que du jour 
| (iu rai-boursement, n'est qu'un véritable sophisme ; 

«En effet, la propriété et la possession d'un immeuble sont deux choses 
très distinctes et qu'on ne peut pas confondre. Si, par exempte, Pierre? 
consent un contrat de vente à Paul d'un fonds payable par 3,000 francs» 
que Paul s'engage à payer toutes fois et quand , mais sous condition qu'il 
n'entrera en possession de l'objet vendu qu'au moment du paiement, 
serait-il possible desoutenir que le vendeur pourrait donner valablement 
une hypothèque sur ce fondsipar lui aliéné , sous prétexte que, n'en étant 
pas encore payé, il en a encore la propriété et continue d'en avoir la jouis-
sance? Une pareille hypothèque, le contrat de vente étant accompagné 
de toutes les circonstances exigées par la loi, serait illusoire. 

»Ce contrat étant synallagmatique , le vendeur , à défaut de paiement, 
serait obligé de faire résilier le contrat , pour rentrer dans ce qu'il aurait 
aliéné. 

«Les jugemens et arrêts confirmatifs, passés en force de chose jugée, sont 
l'équivalent d'un contrat passé entre les parties, avec cette différence seu- • 
lement que les conditions n'en ont pas été convenues entre elles, mais' 
ont été réglées et déterminées par la justice qui, dans l'espèce dont il s'a-
git, a transféré aux appelans le droit de propriété, en laissant seulement 
à l'acquéreur du fonds retrayé la jouissance d'icelui jusqu'au moment de 
son remboursement : on ne pent donc pas dire que les intimés aient 
formé leur demande avant la transmission de la propriété, puisqu'ils ne 
l'ont formée qu'à l'instant même du remboursement; d'où il faut tirer 
pour dernière conséquence, que leur action a été trop tardivement in-
tentée. » 

On s'est pourvu contre cet arrêt pour violation de l'art. 841 du Code 
civil. 

M
0
 Piet, à l'appui du pourvoi, soutient d'abord que les héritiers qui 

n'ont pa-s participé à l'exercice du retrait, peuvent en tout état de cause 
en réclamer le bénéfice. L'action en retrait appartient à tous les héritiers 
sans exception. Si elle est intentée par l'un d'entre eux , les autres ne 
sont pas pour ceja déchus du droit d'en profiter ; le bénéfice qui ea ré-
sulte doit tomber dans la masse commune de la, succession , et ne pas 
devenir le prix delà course pour le plus diiigo.t. 

Dans tous les cas, les demandeurs seraient recevahles dans leur ré-
clamation, le retrait n'étant pas encore consommé, lorsqu'il l'ont élevée, 
par. le paiement du prix de la cession. En effet, les choses restent entiè-
res tant que ce paiement n'est pas effectué. Si un droit privatif peut ap-
partenir au retraitant , il ne date que de cette dernière époque. Le juge-
ment qui admet son action, l'autorise seulement à exercer le retrait et 
ne le réalise pas. L'assimilation établie par la Cour de Caen entre la vente 
et le retrait successoral manque d'exactitude. En d^oit , la vente est par-
faite indépendamment du paiement et par cela seul que les parties se 
sont accordées sur la chose et le prix. Au contraire, en matière de re-
trait, le cessionnaire n'est écarté du partage que moyennant le rembour-
sement de ce qui lui est dû. 

M
e
 Vcrdière, avocat des autres héritiers de la Touraille, établit au con-

traire que l' action en retrait est dévolue par la loi à chaque héritier indi-
viduellement. Il suffit qu'elle soit exercée par un seul. Le retrait succes-
soral n'a été créé que pour écarter du partage des successions des étran-
gers qui pourraient y apporter le trouble et la discorde. Une fois ce but 
atteint, le vœu de la loi est satisfait. Peu importe que l'action ait été in-
tentée par quelques héritiers ou par tous. Peu importe même que le plus 
diligent obtienne un avantage sur les autres. Sans doute ce serait aller 
trop loin que de donner avec M. Duranton un droit de préférence à l'hé-
ritier par cela seul qu'il aurait fait au cessionnaire étranger une simple 
sommation de lui abandonner ses droits. Mais la Cour de Caen a posé 
une juste limite en décidant que la propriété était acquise au retrayant 
par l'effet du jugement qui admettait s'a demande. En reculant au-delà 
de ce terme la dévolution définitive du bénéfice du retrait, on s'expose-
rait à consacrer une grave injustice. Les autres héritiers laisseraient le 
rctrayant courir toutes les chances, subir tous les ennuis du procès, puis, 
quand ils verraient la victoire assurée, ils arriveraient pour en recueillie 
les fruits, sans avoir pris part au combat. 

La Cour, au rapport de M. Ruperou et sur les conclusions conformes 
de M. l'avocat-généralLapIagne-liarris, a rejeté le pourvoi. Voici le texte 
de son arrêt : 

La Cour, 

Attendu que, si aux termes de l'art. 841 du Code civil, toute person-
ne qui n'est pas successible et à laquelle un co-hériticr aurait cédé sont 
droit à la succession, peut être écartée du partage soit par tous les héri-
tiers, soit par un seul, c'est uniquement parce qu'il importe à la morale. 
et à V ordre public que des spéculateurs, étrangers à la succession, ne 
soient point associés aux affaires des co-successibles, et admis à pénétrer 
dansdes secrets de famille auxquels ils ne doivent pas participer ; 

Que ce but unique de la loi, en vertu de laquelle chaque co-successî-
ble a une action qui lui est personnelle, pour exercer, en son nom pro-
pre, le retrait successoral, rend inapplicable à ce retrait le principe qui 
veut qu'un eo-héritier fasse une affaire commune à ses co-successibles, 
lorsque le traité qu'il passe avec un étranger est relatif à la succession ; 

Qu'il suit de là que le retrayant en vertu dudit article 841 ne peut être 
contraint par les autres suc'cessibles à leur communiquer lcbénéliee du 
rclrait qu'il a exercé eu son nom personnel, si le but unique de cet arti-
cle se trouve atteint ; 

Attendu que ce but est pleinement atteint, quand un seul des héritiers, 
alors qu'il n'existe aucune action de la part des autres, a obtenu un juge-
ment passé qn force de chose jugée, auquel ces derniers ne sont point 
intervenus, qui, en admettant l'action en retrait qu'il a intentée', ou qu'il 
il était fondé à intenter en son nom propre, lui a conféré personnellement 
et exclusivement un droit irrévocablement acquis ; 

Attendu, en fait, quedes jugemens et arrêts passés en force de chose 
jugée, et rendus à la suite de débats judiciaires auxquels les demandeurs 
n'ont pas pris part, avaient admis les défendeurs, agissant en leur non» 
propre et personnel, à exercer le retrait dont il s'agit sans qu'il exista^; 
la part des autres héritiers, auxquels ces jugemens et anà^t^&utuV 
étrangers, aucune action exercée eu vertu de l'art. 841 ; jfr %pr . 

Que, dans cet état de choses, les demandeurs demandait»! j^fntaKK 
les avantages d'un procès dont ils n'avaient pas couru Ics^U^n^cs^-i»!^ 

Attendu qu'il résulte de ce qui précède qu'eu rejetant la* IpVmanile de v ' 
sieurs Thorel et Gonncl, comme tardive et inadmissible, KlfaMfriîfeSf . 
de Caen n'a ni violé l'art, s il du Code civil, ni faussementA^uwéÙîife^ v 

toritéde la chose jugée ; Xi^IllJi'V*'' 
La Cour rejette. ^••ik»»*-^' 



COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. Lepoitevin.) 

La distribution par contribution du prix d'une chose mobilière 

doit-elle être ouverte devant le Tribunal qui avait connu de la 

saisie et devan t lequel il a été procédé à la vente de cette chose, et 

non devant celui du domicile de la partie saisie ? (Oui.) 

Il s'agissait d'une somme de 12,093 fr., prixmoyennant lequel avaient 
été vendues des glaces déclarées mobilières , et garnissant une maison 
\endue à l'audience des criées du Tribunal civil de la Seine, sur le sieur 
Deville, demeura: t alors à Paris, et qui depuis avait fixé son domicile au 
château de Cardillan (Calvados). 

Le Tribunal civil de la Seine, qui plie sous le faix des ordres et des 
contributions, s'était déclaré incompétent pour connaître de la contribu-
tion ouverte devantlui, «attendu qu'en matière personnelle, le Tribunal 
compétent est celui du domicile du défendeur ; que ce principe est géné-
ral et qu'aucune exception n'y a été apportée en matière de contribution ; 
<jue, dans l'espèce, le domicile de la partie saisie était au château de Car-
dillan ; que ce domicile était connu du poursuivant, lorsqu'il a requis 
l'ouverture de la contribution. » 

Mais la Cour, par arrêt du 11 juin, 

Considérant, en principe, que le Tribunal compétent pour connaître 
de la distribution par contribution, est celui auquel il appartenait de con-
naître de la saisie, et devant lequel il avait été procédé à la vente ; 

Qu'ainsi la contribution dont il s'agit a été légalement et avec raison 
cuvertc devant le Tribunal delà Seine; 

Infirme; au principal déclare ledit Tribunal compétent, ordonne que 
Ta poursuite de contribution en commencée sera continuée et mise à fin 

devant lui suivant la loi. 

( 776 ) 

privée, et que sous ce rapport le Tribunal esteompetent pour en connaî-

tre; 
Attendu, à cet égard, que l'article 649 du Code civil définit la servitude 

légale, celle qui a pour objet l'utilité publique ou communale ; et l'art. 650 

ajoute que tout ce qui concerne cette espèce de servitude est déterminé 
par des lois ou des réglemens particuliers: 

Attendu qu'un arrêt de règlement du 18 janvier 178G, rendu par le par-
lement d'Aix, pour l'établissement des réverbères dans cette ville, fait in-
hibitions et défenses à tous propriétaires et locataires des maisons contre 
les murs desquelles (es boîtes et crochets, des lanternes seront établis 
de toucher auxdits boîtes et crochets, même en cas deréparations urgen-
tes et nécessaires, sans au préalable en avoir averti les consuls d'Aix, à 
l'effet d'être par eux pourvu au remplacement ainsi qu'il appartieîidra ; 

Que decesdispositionsrésulteévidemmeiUpour les propriétaires riverains 
de la rue, l'obligation de supporter les réverbères, et de ne porter aucune 
atteinte aux mesures qui seront prises à cet égard par l'autorité munici-
pale ; que c'est là une servitude légale établie pour l'utilité communale en 
échange et par réciprocité des servitudes que supporte la rue au profit des 
propriétés particulières qui la bordent ou l'avoisinent ; 

Attendu enfin que l'article 2'.) delà loi du 22 juillet 1791 a maintenu tous 
les réglemens antérieurs, notamment ceux concernant la voirie. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

beaux hôtels de tous ces quartiers étaient resplendissant rt 
mières , les balcons étaient triplement garnis de dames et A '

U
~ 

valiers ; une foule nombreuse et paisible , composée de °a~ 
nés des deux sexes , circulait dans les rangs de 4ooo gard^' 011' 
tionaux et de la troupe de ligne , qui y stationnaient nV na~ 
tombée de la nuit. epuis la 

» La confiance était revenue dans tous les esprits, et p 
pensé que lafprce armée se trouvait là plutôt pour cèlébr°n PÙt 

fête nationale que pour maintenir l'ordre dans la cité. A lo h Une 

environ , M. le maire , accompagné de ses adjoints et de p Ures 

major de la garde nationale, est venu remercier les sold i 3 -~ 
toyens et la troupe de ligne d'avoir répondu à son appel • » 
accueilli de toutes parts par les cris de vive le liai ' c 3 ^ 
public!» ^ Ule ' or<fr

e 

Une seule fusée a été lancée du troisième étage d'une m ■ 
du coin de la rue Sainte-Catherine , et un seul pétard ieté ais°n 

■ J_ i- _i -r. J J CTC sur jg 
ont 

a fait 

milieu de la place. Deux jeunes gens , arrêtés pour ce fait 
été mis en liberté. La police , dans cette circonstance 
preuve d'une louable activité. 

Six autres personnes ont été arrêtées et conduites au post P H 

pompiers ; aux pieds de l'une d'elles il a été trouvé un fleuret 

COUR ROYALE D'AIX ( chambre civile ). 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. BRET. — Audience du 28 avril 1836. 

M. LE COMTE DE R.... COXTRE LA VILLE D'AIX. 

Ladministration municipale a-t-elle le droit d'attacher les réver-

bères aux maisons qui bordent les rues ? Les murs de ces mai-

sons sont-ils assujétis à recevoir et à supporter les crocs, caisses, 

tuyaux, et poulies composant le système de suspension? 

On ne se douterait guère que cette question ait été soumise 
aux Tribunaux , car les administrations municipales n'éprou-
vent habituellement d'autre embarras, au sujet des réverbères, que 
l'impossibilité de satisfaire à toutes les demandes qui leur sont 
adressées. Elle s'est élevée cependant à Aix, et y a parcouru tous 
les degrés de juridiction. Ne fût-ce qu'à cause de la rareté du fait, 
«ette affaire devait donc trouver place dans nos colonnes. 

En 1820, M. le maire d'Aix fit placer un réverbère dans la ruede l'O-
péra, au point de jonction de celte rue avec celle du Petit-Boulevard. 
En des crocs de suspension et la poulie de drisse furent plantés dans le 
mur de la maison portant n" 23. Le propriétaire ni les locataires ne se 
plaignirent de celle mesure; M. le comte deB..., ayant acheté celte mai-
son au mois de mars 1833, ne tarda pas à découvrir mille inconvéniens 
dans le mode de suspension du réverbère. 

Par une première pélilion du 24 mars 1834, il demanda que lès cor-
des fussent établies de manière que la jalousie de sa fenêtre pût s'abattre 
sur la façade et y être retenue. Dans une seconde pétition du 17 juin, il 
expose que l'on s'est contenté de relever le croc de suspension, etde bais-
ser la poulie de drisse, et qu'il y a encore frottement sur la corde chaque 
fois qu'on veut ouvrir ou fermer la jalousie. A yant encore obtenu satis-
faction sur ce point, il expliqua dans une troisième requête, en date du 
1 8 octobre, « qu'en demandant à être dégagé de la gêne que Uni fait éprou-

ver le réverbère qui pèse sur le milieu de sa maison, il n'a jamais entendu 
autre chose que l'enlèvement total de ce réverbère ; et que la manière 
dont il s'est exprimé dans sa première pétilion n'étant qu'une formule 
de politesse, elle ne peut nullement donner lieu à comprendre la chose 
autrement.» Cette fois M. de B... éprouva un refus formel. 

Sur ce, ajournement est donné pour voir dire que c'est sans droit et 
sans titre que la commune a fait appliquer, en entamant le mur de la 
façade, et dans ledit mur, la poulie de drisse, la caisse et le tuyau en 
fer d'un réverbère ; que c'est là une atteinte au droit de propriété et une 
véritable servitude imposée au requérant, qu'il ne peut être tenu de souf-
frir, d'autant qu'il en éprouve un préjudice évident. 

Un jugement du 22 mai 1836, déboula M. de B... ; mais il ne se tint 
pas pour battu, et fit appel. 

DevantlaCour, M. deB... se présente en personne, et quoique 

■assisté de M" Mollet, défend lui-même sa cause. Il tend un compte 
très détaillé de toutes ses entrevues avec le maire, et de ses démêlés 
avec l'architecte et les maçons de la Ville. Il énumôre tous les grands 
préjudices que lui cause le, réverbère établi devant sa maison. La 
corde qui traverse la rue, à la hauteur de sa fenêtre, coupe et gaie 
son prospect ; le cri de la poulie le réveille et lui donne des maux de 
nerfs, chaque fois qu'on vient allumer ou éteindre le réverbère-, l'al-
lumeuse obstrue l'entrée de sa maison par son dégoûtant bagage, 
quand elle vient chaque matin le nettoyer et le garnir -, quelque fois 
même elle salit le seuil de sa porte par de grandes taches d'huile; 
enfin sa façade, quoiqu'en bonnes pierres de taille, pourraitêtre en-
traînée par le poids et le tiraillement delà mécanique. Il se plaint 
surtout de ce qu'en première instance on l'a représenté comme un 
ennemi des lumières, et de ce que le Tribunal interrompant l'avo-
cat de la Ville au milieu de sa plaidoirie, a jugé la cause sans même 

quitter le siège. 

M" Defougères, avocat de la ville d'Aix, n'en persiste pas moins 
à traiter légèrement une affaire qui lui paraît n'avoir rien de gra-
ve etde sérieux. Il reproche à M. le comte de B... de ne s'être pas 
tenu à la hauteur de son sujet, d'avoir manqué de clarté, et de ne 

s'être pas aperçu qu'en faisant la guerre aux réverbères, il s'ex-

, posait à tomber dans l'obscurité. Il démontre au milieu d'une foule 
de plaisanteries, qui parfois dérident même le front soucieuxde M. 
de B..., que le support des réverbères a toujours été considéré 
comme une servitude légale, existant au profit de la rue sur les 
propriétés riveraines ; que si, dans les villes mal bâties, cette ser-
vitude ne consiste (comme le dit M, Pardessus, à la page 212 du 
Traité des servitudes), qu'à laisser appuyer sur son héritage les 
poteaux de suspension -, en Provence, où les maisons sont solide-
ment construites, elle consiste à recevoir dans son mur les crocs et 
poulies de drisse. Il s'appuie à cet égard sur l'arrêt de réglementdu 
parlement d'Aitf, rendu le 18 janvier 178G, lors du premier éta-
blissement des réyerbères dans cette ville, et dont l'article 8 dé-
fend aux propriétaires de maisons dans le murdesquelles seront 
plantés les crocs, poulies, etc..., de les enlever ni de rien faire qui 
puisse entraver le service de l'éclairage. 

La Cour, après délibéré en la chambre du conseil, confirme le 
jugement, en adoptant purement et simplement les motifs des pre-

miers juges. Les v,oici : 

Attendu que la demande du sieur de B..., tendant à contester le droit 
de la Ville, à fixer dans le mur de sa maisan le croc de suspension, la 
poulie de drisse et la caisse qui contient la corde du réverbère dont s'a-
git, présente une question de propriété ou de servitude sur une propriété 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre d'accusation). 

( Présidence de M. Déhérain ). 

Audience du 28 juin. 

Les délits commis par les militaires en congé ou hors de leurs corps, 

et non réputés déserteurs, sont-ils soumis à la juridiction mili-

taire, ou sont-ils justiciables des Tribunaux ordinaires ? (Résolu 

dans ce dernier sens.) 

Le nommé Raugy , soldat au 49e régiment d'infanterie de ligne , en 
garnison à Paris, fut arrêté à Versailles, le 26 avril 1836 , sous l'incul-
pation de tentative de vol. Il déclara au moment de son arrestation, être 
en état de désertion. Sur le réquisitoire du procureur du Roi près le 
Tribunal de Versailles, il fut procédé par le juge d'instruction du même 
Tribunal, à rine imformation sur le volimputéà Raugy. Après communi-
cation de la procédure au procureur du Roi, ce magistrat requit la cham-
bre du conseil de se déclarer incompétente par le motif que Raugy était , 
à raison dufait à lui imputé, soumis à la juridiction militaire. Les ju-
ges du Tribunal de Versailles déclarèrent par décision du 3 juin pré-
sent mois, les Tribunaux ordinaires compétens, et ordonnèrent que l'ins-
truction serait continuée par le juge d'instruction du même siège. 

Le procureur du Roi a formé opposition à cette ordonnance dans le 
délai de laloi. Une lettre du colonel du 49e régiment d'infanterie de ligne 
a appris que Raugy, absent de son corps depuis le 23 avril, avait repa-
ru clans les délais de grâce, qu'il ne pouvait pas en conséquence être 
poursuivi comme déserteur. Par suite de l'opposition formée par M. le 
procureur du Roi de Versailles, les pièces furent envoyées à M. le pro-
cureur-général. 

La chambre des mises en accusation, statuant sur cette opposition, a, 
contrairement aux conclusions du ministère public, rendu l'arrêt suivant: 

»Considérant, en droit, que l'avis du Conseil-d'Etat du 30 thermidor an 
XII, interprétatif des lois sur la compétence en matière de délits com-
muns imputés à des militaires, établit qu'ils ne sont pas justiciables des 
Conseils de guerre, à raison des délits commis en congé ou hors de leur 
corps , et donne pour motif à cette interprétation que les militaires o it 
alors cessé d'être astreints à une discipline et à une surveillance plus 
sévères ; que, par la réunion de ces mots : en congé et hors de leur 
corps , le Conseil-d'Etat a entendu signaler le double fait d'absence 
légale et illégale du corps ; qu'ainsi les termes et les motifs de l'a-
vis du Conseil-d'Etat s'appliquent au soldat qui , de fait , a aban-
donné son corps et s'est soustrait à la discipline et à la surveillan-
ce militaire par cet abandon quelle qu'en ait été d'ailleurs la durée. — 
Considérant, que, si le militaire absent n'est réputé déserteur qu'autant 
que son absence n'a point dépassé le terme fixé par la loi, cette disposi-
tion est fondée sur la manifestation ou la présomption du repentir, et non 
sur la fiction qu'il n'a point cessé d'être présent au corps; que le fait de 
l'abandon, insuffisant par sa durée pour caractériser la désertion, n'en 
constitue pas moins le cas d'absence illégale, prévu par l'avis précité; 

« Que le système contraire tendrait à laisser la compétence en suspens 
durant l'espace de temps qui s'écoule entre le moment où un délit com-
mun a été commis par un militaire absent de son corps et l'expiration du 
délai de repentir; c'est-à-dire, à baisser sans juge pendant un temps quel-
conque une infraction aux lois criminelles ; qu'un pareil résultat est re-
poussé par tous les principes de la législation ; 

« Considérant en fait que Raugy était depuis plusieurs jours hors de 
son corps, et de la garnison de ce corps à l'époque où il est inculpé d'a-
voir commis un vol à Versailles ; qu'ainsi il est justiciable pour ce fait 
des Tribunaux ordinaires ; confirme l'ordonnance susdatée et énoncée; 
cr.lonnc que le juge d'instruction du Tribunal de Versailles continuera 
à instruire contre Raugy. » 

guise et long de deux pieds environ. Procès-verbal a été dressé 

— On a arrêté à Bordeaux un sieur Degréteau, ex-agent de 
lice, présentement logeurj et tenant une maison mal famée 

« On assure, ajoute l'Indicateur , que, sous les prétextes lesnl 
futiles, Degréteau s'est oublié au point de poursuivre, le sabre à T 
main, des individus qui passaient dans la rue : l'un d'eux allé 
d'un coup de pointe dans le bas-ventre, a été transporté à l'hôui 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

On se souvient encore du discours que prononça dans le cou-
rant de mai dernier à la Chambre des députés M. Motlet, procu-
reur-général en Corse, sur la nécessité de placer ce pays sous un 
régime de lois exceptionnelles, et d'y interdire le port d'armes à 

tous les habitans sans exception. 
On s'«st contenté d'y rechercher et saisir les armes prohib ées, et 

voici ce qu'on écrit à ce sujet de Bastia : 

« Les mesures d'ordre etde police tendant à supprimer les armes pro-
hibées n'ont pas encore rencontré la moindre résistance. Tout le monde 
s'y soumet sans murmure. On comprend en effet que c'est le plus sûr 
moyen de prévenir des chocs sanglans, car le port des armes est souvent 
une excitation à des voies de fait, qui quelquefois se terminent d'une ma-
nière tragique. 

» Les autorités locales de Fiumorbo ont agi avec un tel ensemble que 
l'on n'y voit presque plus de gens armés. A quoi bon provoquer des lois 
exceptionnelles, lorsque les Corses déposent presque volontairement les 
armes dont le port est défendu? -Le concours de l'autorité judiciaire et 
de la force armée a déjà accompli ce que M. Mollet n'attendait que delà 
concentration des pouvoirs en une seule main. Tous les jor.rs nous 
voyons les Tribunaux correctionnels prononcer la confiscation de faisceaux 

d'armes. » 

— MM les juges d'instruction de Bordeaux poursuivent avec 
rapidité la procédure relative aux troubles qui ont eu lieu dans 
cette ville la veille de la Saint-.Tean. 

Le Tribunal , délibérant en la chambre du conseil , a ordonné 
la mise en liberté provisoire , moyennant un cautionnement versé 
dans la caisse de M. le receveur de l'enregistrement, de MM. le 
baron Dubreuil , François Augé , commis négociant ; Emile Du-
bois, mécanicien; Antoine Sarraule, Amiral et Antoine Beau-

fort , commis négocians. 

— Les troubles que l'on redoutait le 28 , veille de la Saint-

Pierre , ne se sont point réalisés. 
La soirée d'hier , dit l'Indicateur, a été aussi calme que celle 

du 23 a été tumultueuse : vers neuf heures , la vaste place du 
Grand-Théâtre , les allées de Tourny , le Chapeau-Rouge et les 
fossés de l'Intendance offraient le plus magnifique spectacle. Les 

main, des individus qui passaient dans la rue : l'un d'eux, atteint 

dans un état tel, qu'on désespère de ses jours. Cet'infortuné 
dant le trajet, tenait ses intestins dans ses mains. 

>> Les compagnons du blessé, pour se dérober à la fureur de D 
gréteau, rétrogradèrent pour s'échapper par le cours Cicé, mais ce" 
lui-ci se mit à leur poursuite, et, emporté par sa rage, dirigea un 
coup de sabre sur la tête du voisin dont la maison est à côté de la 
sienne, et la lui aurait fendue si cet homme, qui était au-devani de 
sa porte, n'eût paré le coup avec sa main gauche, qui se trouve 
pour ainsi dire hachée. On craint que les suites de cet accident ne 
rendent l'amputation indispensable. 

» Degréteau, rentré chez lui, s'est placé à sa fenêtre, le sabre 
d'une main et le pistolet de l'autre, menaçant de tirer sur le premier 
qui s'avancerait de trop près. 

» Tous les habitans de la rue étaient devant leurs portes ou à 
leurs fenêtres, et tous ont vu avec plaisir leur brutal voisin en 
route pour la maison d'arrêt. » 

— MM. Arthur, Gustave et Raymond Dudoré, tous trois con-
damnés à mort par contumace, par suite de l'insurrection de 1832 
dans les départemens de l'Ouest, ont quitté Jersey le 2-4 juin pour 
venir en France purger leur contumace. 

— M. Charles-Robert des Châtaigniers, condamné contumace 
de la Cour d'assises de la Vendée, qui s'est constitué prisonnier 
pour faire purger cette contumace, sera jugé aux prochaines assi-
ses de Nantes , d'après le renvoi prononcé par la Cbur de cas-

sation. 

— On écrit de Caen, 1 er juillet: 
«Vers deux heures du matin, le concierge de l'hôtel habité à Caen. 

parMme De La Pommerayefut réveillé en sursaut parle bruit de 
quelques meubles qu'on remuait dans un des appartemens de 1 hô-
tel. Comme la maîtresse du logis et toute sa famille étaient absentes, 
6ette circonstance éveilla aussiles soupçons du gardien, quif après 
s'être préalablement habillé, ouvrit une fenêtre et se mit à crier 
au voleur. Mais il paraît que le malfaiteur avait été encore plus 
prompt à s'esquirer. Les voisins, la police, la force armée, tout 
fut bientôt sur pied. L'hôtel fut cerné et visité dans toutes ses par-
ties. On reconnut dans un des appartemens les traces des efforts 

faits pour forcer un secrétaire. Mais de voleur point. 
» On trouva seulement sur un mur de clôture l'empreinte d un 

soulier récemment tracée sur la pierre, et un manche de ligne qui. 
plus tard, a été présenté à tous les habitués de la rivière et reconnu 

pour être celui du nommé S.... ; cet individu a été arrêté immé-
diatement. 11 paraît que son soulier s'adapte aussi parfaitemenj a 
l'empreinte observée sur le mur par lequel l'escalade a dû être 

faite. » 

— Le 1" juillet, à midi, un homme s'est présenté au bureau* 
la police municipale de Caen. li a demandé que l'on admît sur-
champ à l'hospice trois enfans en bas-âge qu'il a eus d'une rem 
avec laquelle il vit depuis plusieurs années. Sur l'observation ̂  

lui est faite, que cette admission ne peut se faire sans ' acc?mLîé 
ment préalable de quelques formalités administratives, cet boni 
déclare qu'il n'a pas le temps d'attendre, et que si on ne se i i -
pas au plus vite de ses enfans, il va de ce pas les jeter à la rtvi 
lui-même avec eux. ... ^ 

Comme l'état d'ivresse dans lequel se trouvait cet indivw L 

vait faire craindre qn'il ne réalisât en effet cette menace m 
l'autorité informée a pris le sage parti de le mettre hors a L 

l'exécuter. Il est plus que probable qu'après vingt-quatre . ^ 
l'autorité informée a pris le sage parti de le mettre hors 
l'exécuter. Il est plus que probable qu'après vingt-quatre ^ 
de séjour au violon, cet homme, devenu plus calme et libre 
flucnccbachique sous laquelle il se trouve en ce moment, ren 
àun projet que l'ivresse seule avait pu lui inspirer. 

2 JUILLET. 
ssenlir--! 

PARIS 

Ainsi que notre article d'avant-hier le laissait PI'jLjg
 a

u 
EéonceFraisse aîné, arrêté à Bordeaux , a été mis en h n 

' . .... . ' .,_£,■¥ j u in ou 

la Concis tôt après sa confrontation avec Alibaud ; mais le 27 j"W ' 
arrêté à Paris son jeune frère qui a été transféré de 

rie à la Force. si* 

— La Cour royale (l re chambre), présidée par M-
Miller, a procédé au tirage des jurés pour les assises ^ce '■ | 
qui s'ouvriront le samedi 16 du courant, sous la Pr 

M. le conseiller Lassis-, en voici le résultat : 
. i -instructlp 

Jurés titulaires; MM. : Petitot, chef de division a , ,,%efli* 
blique, rue Chantercine, il ; Dublanc, pharmacien, rue. ^ gajnt-V" 
Lcgucy, a.voué, rue Thévenot, 16 ; Lemichel, "n'^'^^oyenc0^ 
15; Genu, propriétaire, rue J.-J. Rousseau, 1 ; ^, n ,ie 

d'institution, rue de l'Ouest, 10 ; Dupin, tailleur, rue u , rC i 
fresne delà Chauvinière, archiviste-adjoint de la îiiière 

de?Pî 

au Luxembourg ; Lubin, receveur de rentes, rue Çoqui
 anC

jeUiJB 
venot, propriétaire, rue Grange-aux-Relles, 2 ; 5recne;Jjn ' 32 : WJS 
ticr, à Auteuil ; Thibault, colonel retraité, rue Caumaru . ^ 
entrepreneur de bâtimens, rue Joubert 47 ; Thierry va«a»J ̂  j 

rue du Petit-Musc, 9 ; Gaillard, propriétaire , a Gentn)' r,u' 
chand de bois, quai de l'Hôpital, 12; Legrand, P»» U T' , 9 ; Df.V 
tin , 230 ; Polie, commissaire-priseur, boulevard s^"e ;"archai'd "toi 

1,1 tir chef d'institution, rue de Vaugirard, 106; Gaudry, (>1 
en gros, rue de Paradis, 38 ; Fessarl, ancien négociant, N(Hljl , . 
3 ; Colin, propriétaire, rue de l'Est, 5 ; Ancelte, notaire ^ on 
1er, ancien chef de bureau à la loterie, rue Cas,ISu^f

eS
sei* * 

Peicam, propriétaire, rue de Gaillon, 15; Lefébure, P 



J rwrv 62 ; Ecretle-Lahraret, mercier, aux Batignoles ; Ar-

**£2Sr de diligences, rue St-llonoré, 297 ;fiaquesne, nego-
enlrt,fr.iand Chantier, 5; Kindermans, propreta.re, faubourg St-

riant. ̂  d"^f
pr

, lapidaire, rue Sainte-Avoie 71 r^u^d, pro-
peni* > s+: * Ccôfli 8; Sallerin, propiiétaire, boulevard Saint-Marlm, 
nriéwir

e
'I

uC
nroDr^aire, au Bourg-la Reine ; Buffault, receveur de ren-

? " Ravuv la «. Marc, 6 ; Froyez , négociant, rue des Bourdon-
rue 

. 9- MM. Puissant, colonel en retraite, rue des 
Bour-S

%és suppl'
:
>^n^

 quai
 voltaire, 36; Bour-

poauS--Vrls j|
 urae

 l'Académie, rue Saint-Domi nique d'Enfer, 4; Cioi, 

nn^iicounde ceux qui 
' i ^rint Defheux, sur le boulevard du Temple, ne savent 

—opriétaire de ce restaurant fut dans la né-

sont témoins de la prospérité actuelle 

I ' ^"de déclarer sa faillite en 1826. Loin de se laisser aller au 

*s° , crement M Detlieux s'est efforcé de rétablir ses affaires ; 

''''^""d'années il est parvenu àpayeren principal, intérêts et frais , 
e" pel's créanciers, qui lui avaient accordé alterinoiement. Remis 
t0US rne possession de son crédit, il a formé une demande en ré-
WSiion qui a réuni les suffrages des divers magistrats que la 

î1 Proscrivait de consulter à cet égard. 
Aujourd'hui la Cour royale, présidée par M. Miller, en audience 

i nelle des 1" et 3 e chambres réunies, a, sur le rapport de M. 

v\ lioon et les conclusions conformes de M. Berville, premier avo-

t^énéral, admis la demande en réhabilitation formée par M. 

Deiheux. 
_ B y a encore des Tribunaux qui comprennent bien peu leurs 

itributions : croirait-on qu'un Tribunal de commerce saisi d'une 
Amande en condamnation d'un billet contre lequel le débiteur dé-

lirait vouloir s'inscrire en faux, ait cependant prononcé cette con-

hmnation, tout en réservant à la partie le droit de s'inscrire en 

faux au lieu de surseoir et de délaisser les parties à se pourvoir 

surf inscription de faux, ainsi que le prescrit l'art. 427 du Codede 

procédure civile ? 
Conçoit-on surtout que le Tribunal civil, saisi par suite de l'ins-

cription de faux, ait déclaré le billet nul, non comme faux, mais 

comme étant sans cause, et se soit ainsi attribué la connaissance du 

fond d'une contestation dont il n'était pas saisi et sur lequel, d'ail-

leurs, le Tribunal de commerce, bien qu'à tort, avait cependant 

statué ? 
Ce sont ces illégalités que M e Ba roche dénonçait à la 3 e chambre 

delà Cour, "au nom du sieur Benard, bénéficiaire du billet en ques-

tion contre le sieur Vallereau, souscripteur. 
La Cour en a fait justice, autant qu'il était en elle, en annullant, 

comme incompôtemment rendu, le jugement du Tribunal civil du-

quel seul appel avait interjeté, « attendu que le Tribunal, appelé à 

statuer seulement sur l'inscription de faux, était sans pouvoir pour 

» connaître de l'affaire au fond ; « et au fond, dont elle se trouvait 

saisi par un appel incident de Vallereau, en rejetant l'inscription de 
faux et en ordonnant que le billet resterait pièce du procès, « atten-

» du qu'il ne résultait ni du rapport des experts, ni de l'enquête, ni 

» des autres pièces etdocumensdu procès, que la signature appo-

>> sée au billet en question, ne fut pas la signature de Vailereau. » 

(29 juin 1836. — Plaidans, M'Baroche, pour Renard, et Boudet, 

pour Vallereau.) 

— La Cour de cassation (chambres réunies en audience solen-

nelle) s'est occupée dans son audience d'hier de plusieurs affaires 

peu importantes dont voici l'analyse : 
Le sieur Bidaut, instituteur à Cambrai, après avoir obtenu une 

attestation de moralité délivrée par trois conseillers municipaux , 

demanda au maire de la ville son attestation; celui-ci refusa, et 

légalisa seulement les signatures. Une nouvelle sommation fut éga-

lement sans résultat; alors le sieur Bidaut se décida à ouvrir son 

école. Des poursuites eurent lieu , et après des acquiltemens suc-

cessifs et un premier arrêt de cassation , la cause venait en au-

dience solennelle et présentait la question de savoir si , pour rem-

plir le vœu de Varticle 4 de la loi du 28 juin 1833, le maire doit 

attester la moralité avec les conseillers municipaux. 

La Cour, conformément aux réquisitions de M. le procureur-

général Dupin, a consacré l'affirmative, et décidé que l'attestation 

du maire est nécessaire et qu'il n'est pas seulement appelé à rédi-

ger le certificat sans pourvoir en refuser. 

— Le conducteur de voitures qui prend une lettre à son passage 

pour l'affranchir au premier bureau, se rend-il coupable du trans-

port prohibé des lettres? (Rés. nég.) — Les juges peuvent-ils ad-

mettre des excuses? (Rés. afiir. ) C'est ce qu'a décidé la même 

Cour, sur les conclusions de M. le procureur-général Dupin, en 

rejetant le pourvoi formé contre un arrêt de la Cour royale d'A-

miens, ( chambre des appels de police correctionnelle) qui relaxait 

le nommé Lahousse, prévenu d'avoir reçu une lettre pour l'affran-

chir au premier bureau d'affranchissement. 

— La même Cour a résolu afïirmalivement la question suivante, 

en cassant un arrêt delà Cour royale de Rouen : 

Lart. 17 de la loi du21 octobre 1814, qui impose aux impri-

meurs l'obligation d'indiquer sur chaque exemplaire de l'ouvrage 

imprimé, son nom et sa demeure, s'applique-t-il également aux es-

tampes et planches grav èes? (Rés. afiir. M. le procureur-général 

avait conclu en ce sens.) 

—La Cour royale a statué sur l'appel d'un jugement du Tribunal 

correctionnel de Paris, qui condamne la veuve Vincent, née La-

°urey, et M. Labourey, pharmacien-chimiste, à Marseille, pour 

vente et annonce d'un remède secret, qualifié â'élixir du principe 
m<d; la première, à 100 fr,; le second, à 300 fr. d'amende. 

; 1 Boinvilliers a présenté un moyen d'incompétence qui n'a pas 

e accueilli. Conformément aux conclusions de M. Glandaz, sub-

wut du procureur-général, la Cour a confirmé le jugement. 

j.T~ ^ou s avens annoncé que la Gazette de France avait été 

ti
'?e P°ur aujourd'hui devant la Cour d'assises, à l'occasion d'ar-

brvF PUbliéSdanS ses numéros des 22-et 27 juin dernier. M. Au-
mis ouÇault, gérant, s'est présenté ce matin et a demandé la re-

ue
 I 9?

la caus«, sur le motif que M e Berryer, défenseur habituel 

eût 3'! ■ ze. tte ,(^e France, était parti en voyage avant que l'éditeur 
assigné. La Cour a continué l'affaire au 11 du présent mois. 

— La 7 e chambre correctionnelle a condamné hier à un mois de 
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prison, et 1,000 francs d'amende M. Avette, marchand de vin, rue 

de la Huchette, n° 3, pour avoir laissé jouer dans son établissement 

avec des cartes dont l'as de trèfle n'est pas au timbre de la régie. 

(Art. 166 et 167 de la loi de finances du 28 avril 1816.) 

— Depuis les grandes chaleurs, les audiences du 2 e Conseil de 

guerre qui ordinairement commençaient à onze heures, ont été fi-

xées par M. le président à six heures du matin. 

Un sergent, engagé volontaire, était poursuivi non-seulement 

comme déserteur, mais encore comme prévenu de vol au préjudi-

ce d'un tambour son subordonné. Debrial avait dans le 38e de ligne 

pour voisin de lit, le tambour Lefèvre qui accrochait au chevet de 

sa couche sa montre d'argent, ornée d'une belle clé , dont il se pa-

rait les jours de fête et de guinguette. Un certain jour Lefèvre s'a-

perçut que la clé s'était séparée de l'objet principal ; il remua 

paillasse et traversin, toute la chambrée fut mise en révolution, 

rien ne put faire découvrir la clé d'argent. Il aurait probablement 

été tenté de battre la générale si une circonstance ne lui eût fait 

découvrir le véritable auteur du larcin ; c'était le sergent Debrial. 

Ses prières furent si vives et si suppliantes que Lefèvre promit de 

garder le silence. Tout en mettant à l'abri des poursuites l'auteur 

delà soustraction, Lefèvre faisait planer ses soupçons sur tous ses 

autres camarades. Ceux-ci réclamèrent pour découvrir le voleur, 

et alors l'indulgent tambour fut forcé de signaler le sous-officier 

chef de la chambrée comme étant le coupable. 

Debrial dans l'intervalle avait fréquenté une rue d'Orléans, mise 

à l'index par l'autorité militaire; non-seulement il avait violé cette 

consigne, mais aussi battu une nymphe de ces parages. Il fut mis, 

pour ce seui fait, à la salle de police pendant quinze jours. Il su-

bissait sa détention lorsque par une ruse, trompant la vigilance 

de la sentinelle, il prit la fuite. C'est à Paris qu'il vint chercher 

un refuge. Après avoir passé quelques jours dans une joyeuse vie, 

il se rendit à l'état-major de la place , qui lui fit observer que 

les délais de grâce étant expirés, et qu'il y avait lieu à le tra-

duire devant un Conseil de guerre. En conséquence, le colonel du 

38 e de ligne fut invité à porter plainte. Jugez de la surprise du 

sergent lorsqu'à la suite de la plainte en désertion il lut la plainte 

en vol d'une clé de montre au préjudice du tambour. Il nia sur-le-

champ, et, malgré les preuves accablantes, il a persisté dans ses 

dénégations à l'audience comme dans l'instruction. 

M. le président, au prévenu : Il est évident que vous êtes l'au-

teur du vol de celte clé. Vous l'avez avoué au tambour. 

Le sergent : C'est une infamie ; le tambour agi contre moi par 

haine et par vindication. 

Le tambour, se levant vivement : Eh! de quoi, s'il vous plaît, 

quand je vous ai pardonné, ce n'est pas ma faute si vous êtes là , 

l'honneur des camarades était en danger, et il a bien fallu dire que 

c'était le sergent. .Puisque c'est en me calomniantqu'il me remercie, 

je vais vous en dire d'autres farces qu'il a faites dans la compa-

gnie 
Le sergent Féa reproche à Debrial, d'avoir soustrait le manteau 

de l'aide-major du régiment... 
Debrial: Moi, voler un manteau!.... Il aurait fallu le cacher 

sous ma capote ou dans mon bonnet de police.... C'est impossi-

ble!.... 

M. le président -. Doucement, impossible!... Comme il y a trente 

ans que je sais faire des paquets, je puis dire que j'en mettrais 

deux sous une capote; entendez-vous ! 

Debrial se tait et baisse les yeux avec humilité. 
M. Mévil fait ressortir toute la gravité qu'acquiert cette préven-

tion de vol, en raison de la qualité du supérieur qui a volé son in-

férieur. 

Le Conseil a déclaré Debrial non coupable de désertion , mais il 

l'a condamné à cinq ans de réclusion en répression du vol de la 

clé du tambour, et à la dégradation militaire. 

— Vers huit heures du soir, au moment où les Tuileries étaient 

sillonnées par une foule de promeneurs qui venaient goûter la fraî-

cheur du soir, un homme élégamment vêtu vint s'asseoir sur une 

des chaises placées dans la grande allée, et remit à la loueuse de 

chaises qui s'approcha de lui une pièce de 5 fr. sur laquelle devait 

être prélevé le loyer de la chaise. A peine cet homme a-t-il reçu la 

monnaie qui lui revient, qu'il se lève et s'éloigne précipitamment. 

La loueuse de chaises étonnée conçoit des soupçons; elle s'appro-

che d'un banc de pierre pour y faire résonner la pièce qu'elle vient 

de changer. Le bruit que rend cette pièce lui prouve qu'elle est 

fausse. Elle communique sa mésaventure, aux personnes qui l'en-

tourent; dans le nombre se trouvait un brigadier de la gendarme-

rie départementale, nommé Cousinier, qui s'élance à la poursuite 

de l'homme que la loueuse vient de lui désigner, l'atteint et le ra-

mène à la place qu'il venait de quitter. L'inconnu auquel la fausse 

pièce de 5 fr. qui portait l'effigie de Charles X et le millésime de 

1827 est représentée, s'excuse en disant qu'il ne savait pas que 

cette pièce fût altérée. Ses explications étaient empreintes d'une 

telle apparence de franchise qu'elles paraissaient satisfaire les cu-

rieux qui les écoutaient. Mais le brigadier Cousinier, plus clair-

voyant ou plus défiant, lui déclare qu'il ne peut prendre sur lui de 

le relâcher, et il l'engage à le suivre chez le commissaire de police 

du quartier des Tuileries. Là cet homme qui déclare se nommer 

Laurent (Antoine), âgé de quarante-huit ans, est fouillé, et on trou-

ve sur lui, enveloppées dans un fragment de journal, trois autres 

pièces de 5 fr. fausses, deux portant le millésime de 1827, et la troi-

sième était empreinte de l'effigie de Napoléon et au millésime de 

1809. Laurent a été conduit à la préfecture de police et mis à la dis-

position du procureur du Roi. 

— Le Constitutionnel répète aujourd'hui , d'après une autre 

feuille : 
« Un homme s'est tué avant-hier; sur sa table on a trouvé une 

lettre ainsi conçue : « Je me tue parce que mon ami Alibaud a 

» manqué son coup. » 
« Le journal auquel nous empruntons ce fait le donne comme 

puisé à bonne source. » 
Ce bruit circulait en effet à Paris depuis plus de quatre jours, et 

nous ne voulions pas l'accueillir, quoique l'opinion présumée des 

personnes qui ont assisté au convoi semblât de nature à l'accrédi-

ter. 

Voici la vérité : un sieur Richard, demeurant rue du Bac, s'es 

en effet suicidé par suite d'un désespoir amoureux. On s'est pré-

senté après sa mort pour l'arrêter, comme ayant fait partie de so-

ciétés secrètes. Un de ses amis qui logeait dans la même maison, 

craignant d'être arrêté lui-même, a pris la fuite. Il n'en a pas fallu 

davantage pour exciter dans le quartier les conjectures les plus 

bizarres. 

— Un traiteur du quartier des Gravilliers annonçait depuis 

quelques semaines l'intention de se donner la mort , s'il arrivait 

que les soupçons fâcheux qui planaient sur son frère fussent fon-

dés. Cet honnête homme apprit tout à coup que son frère venait 

d'être arrêté pour avoir fait perdre 11 à 12,000 fr. aux personnes 

qui lui avaient donné leur confiance. Dès ce moment, le malheu-

reux traiteur ne put survivre à l'idée du déshonneur. 

Hier donc il s'est fait sauter la cervelle avec une arme à feu. La 

charge était si intense que le crâne fut entièrement enlevé. Ses 

voisins et ses amis paraissent profondément affligés de la mort de 

ce traiteur, qui compte quarante ans à peine. Il laisse dans la dou-

leur une jeune femme, à qui il est uni depuis peu d'années. 

— Seize gardes municipaux à pied et à cheval ne sont pas de 

trop, à ce qu'il paraît, pour contenir la foule d'auditeurs qu'atti-

rent chaque soir au Jardin Turc les prodigieux effets du (l'Acadé-

mie veut que ce soit de la ) quadrille des Huguenots. Hier un sa-

peur-pompier, tant soit peu aviné, et qu'attirait également le bruit 

du tocsin, précédant le massacre, les flammes du Bengale, etc., 

crut reconnaître daus la foule une jeune femme, qui, peut-être, le 

reconnaissait aussi. Il s'approche d'elle, la menace, et lui ap-

plique un soufflet, qui est aussitôt ponctuellement rendu. Le pom-

pier furieux tire son sabre ; la femme prend la fuite, et veut péné-

trer dans le jardin; mais l'affluence du monde ayant fait fermer la 

grille, elle est fort heureuse de trouver un refuge chez un marchand 

de vin, où pourtant elle ne peut entièrement échapper aux mauvais 

traitemens du soldat-pompier, Arrêté, désarmé sur-le-champ par 

les gardes municipaux, le coupable a été remis au commissaire 

de police du quartier. 

— On écrit d'Alger, 24 juin : 
« La semaine dernière, un voleur de bestiaux a été pris sur la 

propriété de M. le baron Vialard, auprès de la Ferme-Modèle. Ce 

colon ayant remarqué que la cour de son habitation était d'un ac-

cès assez facile, avait jugé à propos de l'entourer d'un fil de fer qui 

se continuait jusqu'à une sonnette placée dans une barraque où 

couchait un domestique de confiance. Dans la nuit de vendredi à 

samedi, cette sonnette ayant été légèrement agitée, le domestique 

se leva et se rendit dans l'étable aux bestiaux. Pendant quelque 

temps ses recherches furent vaines; mais à force de patience, il dé-

couvrit un arabe caché derrière un bœuf. Cet individu a été remis 

entre les mains de la justice. » 

— On écrit d'Anvers, 29 juin : 

« L'affaire du jeune Van Nés, accusé d'homicide volontaire avec 

préméditation et guet-apens sur la personne d'Adolphe Janssens, 

a été appelée aujourd'hui devant les assises de cette ville. L'encein-

te et les environs du tribunal sont encombrés de curieux. 

«Le maintien de l'accusé est calme, rien dans les traits de son vi-

sage ni dans le son de sa Yoix n'indique la moindre émotion. 

«L'interrogatoire de Van Nés a duré fort long-temps. Il répond 

aux nombreuses questions que lui adresse M. le président avec pré-

cision et sans aucune hésitation. Cependant il parle d'un ton peu 

élevé et le public ne peut, guère comprendre que celles de ses ré-

ponses qui sont répétées par le président. L'accusé soutient que 

la cause de sa brouilierie avec Janssens son ancien ami, a été le re-

fus de celui-ci de faire une promenade aux Bassins; il nie avoir ja-

mais recherché en mariage la sœur de la victime. Il convient que 

le jeudi-saint, 31 mars (le crime a eu lieu le 5 avril), jour où suivant 

l'acte d'accusation, il aurait crié publiquement en agitant un poi-

gnard dans l'air : Où est Janssens ? Il me faut Janssens ! il était ef-

fectivement armé d'un poignard et en outre de deux pistolets ; mais 

il ne se rappelle pas les propos qu'onlui attribue, étant, dit-il, dans 

un état complet d'ivresse. Quant aux armes dont il était porteur, 

il prétend qu'il avait pour habitude de sortir armé de la sorte. 

« Les débats dureront deux jours. >• 

—La Faculté dedrottdeParis a fait une perte douloureuse. M. Edouard 
Boitard, professeur suppléant, a été enlevé prématurément à la science, 
et au nombreux auditoire dontles applaudissemens n'ont cessé d'accom-
pagner le jeune professeur, pendant les deux années qu'il a occupé la 
chaire de procédure et de droit criminel. Une remarquable lucidité d'es-
prit, une étonnante facilité d'élocution et une diction toujours correcte et 
élégante lui ont mérité des suffrages unanimes. Mais trop jeune encore 
pour avoir écrit les ouvrages qu'il méditait, il n'eût laissé que le souvenir 
de ses leçons, si par un bonheur dont se féliciteront les hommes de 
science, M. Gustave de Linage, docteur en droit, n'avait sténographié les 
brillantes improvisations qu'il publie, avec le consentement de îa mère 

du jeune professeur. 
La publication commence parles leçons de droit criminel ; elles forme-

ront deux volumes. (Voir aux Annonces.) 

Le Rédacteur en chef , gérant , BRETON. 

—Après avoir lu les cinq premièreslivraisons i du Dictionnaire général 
et grammatical des Dictionnaires français, dont M. Napoléon Landais 
publie maintenant la troisième édition, nous ne sommes pas étonnés de 
l'immense succès que les deux premières éditions ont obtenu, et nous 
prédisons à la troisième une vogue, d'autant plus certaine, qu'elle sera 
plus méritée. Nous y avons rencontré tous les termes de géographie, de 
mythologie et de législation que nous chercherions vainement dans 
les autres dictionnaires français. C'est une heureuse innovation, dont 
nous savons gré à M. Napoléon Landais, qui nous évite ainsi la pei-
ne de rechercher à la fois dans plusteurs dictionnaires spéciaux. 

Nous recommandons à nos lecteurs les mots A. Académie, action, 
addition, adjectif, adoption, Afrique, âge, aile, air, algèbre, aller, etc. 
M. Landais ne s'est pas contenté d'expliquer les différons sens, accep-
tions ou définitions de ces mots, avec le plus grand soin et les proposi-
tions les plus larges; il est encore entré da-ns des détails remplis du plus 
haut intérêt sur leur origine et sur lcurétymologie. 

Le Dictionnaire de Napoléon Landais est certainement un des plus 
beaux inonumeus de notre langue. 

DECES ET INHUMATIONS. 

M T
 . du 30 juin. 

irÏÏuS?' r,le Saint-Honoré, 376. 
M °" RU i „i ' " Ke »elaunay, rue Papillon, 4. 

ou 162 Dee Ju,ien . rue Montmartre, 62 

fcnl°3f'' née Caron
>
 rue des

 Prètres-Saint-

^Om&iïTSi**
 rUe d

'
Ar

eenleuil, 51 
5 veunier, mineure, me des Pyramides, 

Mm
'
î
Godl'rrn

d Mon,
Pa™asse, 24. 

10. Llr°y. née Lefèvre, rue des Magasins, 

M. Leonnel, rue (lu Faubourg-St-Marlin, U4. 
Mme Trognée, rue Beaulreillis, 9. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS, 

ds lundi 4 juillet. 

Dame veuve Charticr, tenant hô-
tel garni, clôture. 

Hubert, négociant, vérification. 
Lecerf, md de draps, id. 
Hue, appréciateur, md de tableaux 

heures. 

10 

10 
10 

et curiosités, concordat. 

du mardi 5 juillet. 

Maître, distillateur, remise à huitaine. 
Bourlé, md de merceries et nouveau-

lés, concordat 
Constantin, négociant, id. 

1 1 

12 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 
Juillet, heures 

Matburin, m' maçon, le 7 
Couture, entrepreneur de mes-

sageries, le 7 
Pestel, md de vins en gros, le 7 
Cheron, fabric. de boutons , le 7 

Cordier, négociant, le 8 1 
Lefèvre, imprimeur sur étoffes, 

le _ 12 

Gaul'm, horloger, le 9 10 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES 
du 14 juin. 

Moutier, carrossier, à Paris, rue de Paradis-
Poissonnière, 28. — Juge-com. , Duval; agent, 
M. Duval-Vaucluse, rue Grange-aux-Belles, 5. 

du 1" juillet. 

Viornerit, md de vins-traiteur, à Paris, rue 
St-Martin, 224. — Juge-com., M. Levaigneur; 

agent, M. Hénin, rue Pastourelle, 7. 

BOURSE DU 2 JUILLET. 

A TERME. 

3 °/o compt 1108 50 
— Fin courant. . 1 108 75 

Esp. 1831 compt. 
— Fin cour 
Esp. 1832 compt. 
— Fin courant.. . 
3°/ocomp.(C.n.);80 25 
— Fin courant., .i 80 50 

R.deNapl.comp.|100 50 
— Fin courant.. .[ 100 00 
R.perp. dEsp. c. — — 
— Fin couraut.. . — 

pl. ht. 

108 70 
108 00 

80 40 
80 75 
100 65 

pl. Las] d er . 

ÎÔTÏÔ Ï08~65 
108 75 108 90 

80 25180 40 
80 50.80 75 
100 50! 100 65 
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Etablie à Paris, rue d'Hanovre, n. 17, pour la Réunion etla Publication en csmmun jusqu'au 1" août 1844. 

I» d'un EOOTEAU RECEUI1 desiOISel 

en matière civile Commerciale criminelle et administrative, Journal 
paraissant depuis janvier I8.S4 par livraisons mensuelles au pris de 

10 fr. par au, franco. 

Et du CORPS DE "LA "LÉ &ISIiA'.JIOJI d'un intérêt 

G
énéral et de la Jurisprudence française, depuis 178s jusqu'au point 
e départ du recueil périodique , en souscription moyennant i fr. 25 c. 

a livraison de 4 feuilles.contenantla matière d'un roi. in 8° ordinaire; 
en tout 3o fr. 

2" Des AU STAGES théoriques et pratiques Dtj DROiï 

COMMERCIAL , par an 12 livraisons, valant 8 -volumes 

ordinaires. Prix 10 fr. franco depuis janvier 1835. 

Et du RÉPERTOIRE théorique et pratique DU DROIT 

CODffBSERCIAXi , résumant toute la matière jusqu'au point du 

départ des Annales. 1 volume valant 12 volumes ordir ires divisé en 
4 parties de chacune 5 fr. port payé, (la première partie parait, la 
deuxième partie suivra immédialemeot). 

Princ. rédacteurs: MM. COFF1N1ER1Î elGIRAUDEAïr,avocats. 

Plus TRAITÉ DE L'ARBITRACE ORDINAIRE ET FORCÉ - TRAITÉ DES BREVETS D'IXVEXTIOX -

1 Vol. in-18 %jr. (en vente). 1 Fol. in-lS 3 fr. (paraît). 

Le mérite de tous ces ouvrages, dont la rédaction est confiée aux hommes Icsplus distingués dans chaque spécialité, 

est déjà constaté. — Leurs frais sont couverts par les souscriptions actuellement réalisées. —La société de jurisprudence 

a été formée pour ltur exploitation en commun, et decette réunion seule résulte une économie de plus de moitié qui se 

transforme dès à présent en bénéfices.—Sur le capital social fixé à cent mille francs, 75,ooo fr. son tdesiinés exclusive-

ment à propager les publications et à augmenter les bénéfices. —Ce capital est divisé en 200 actions de 5oo fr. chacune 

divisibles elle-mêmes en coupons de d.00 fr. au-moins.. — Ces actions ou coupons d'actions portent intérêt à 

5 0]0 et il résulte de calculs certains que 5oo nouveaux abonnés aux quatre journaux seulement produiront outre 

3» Du REPERTOIRE et des AWWA3.ES de la science 

des JUGES DE PAIX (011 Bibliothèque complète et pro-

gressive sur cette matière). 

AïST$3AIiES paraissant chaque mois depuis 1834. 9 fr. par an. 

REPERTOIRE divise en 4 ou 5 parties, au prix de 5 fr 

l'une , valant ensemble 10 ou 12 vol. La première parue a paru, la 

deuxième est sous presse. 

Principaux collaborateurs : MM. DEJOLY, ancien ministre de la 

justice, et GOETSCUV, avocat. 

40 Du JOURNAl ( ou Annales ) DU DROIT A 1 

NISTRATIP et MUNICIPAL, à l'usage deTZ^' 

adjoints , conseillers municipaux , comptables etc Un» r °"e' ■ 
chaque mois depuis 1835 ; par an , 9 fr. franco. ' ,,T 'aiso

n 

Et du RÉPERTOIRE du DROIT ADSIIKls-rj.^ 

TIP et MUNICIPAL , avec formules de tous les actes 

souscription , à 1 fr. î.ï cent, ia liv. de 4 feuilles valant un vol 60 

Principaux rédacteurs : MM. MITTRE , avocat à la r 
cassation, et GAPiDILLOT, docteur en droit. ■ "lourde 

TRAITE DES SOCIETES COMMERCIALES 
1 Vol. in-18 2 IV. 50 c. 

ETC. TRAITE DES ASSURANCES MARITIMES 

1 Vol. in-18 i fr. 50 c. (paraît). 

réaliser un bénéfice annuel de 75 010 au moins. 

A cela il faut encore ajouter que la propriété d'un seul coupon d'action de îoo fr. donne droit à recevoir graluiten 

et d perpétuité i° des consultations sur toutes matières, 2" un exemplaire de l'un des journaux, de l'un des répertoires atta 

chés àcliaque recueil, et de chacun des traités ci-dessus indiques : Ainsi le porteur de l'un de ces coupons auradroitd» 

recevoir dès à présent, par exemple: la collection de deux années des Annales du Droit Commercial, deux parties 

du répertoire relatif a ladite publication, plus le Traité de l'arbitrage, celui des Brevets d'invention et celui des 

assurances maritimes qui valent ensemble 57 fr. 50 cent, sans cesser d'avoir droit, à l'avenir, à lasuite delà publica 

cet intérêt 2 5 oço de dividende par an ; que 15oo donneront 50 010, et que 25oo de ces nouveaux abonnés feront II tion, aux intérêts et aux dividendes attachés à son titre. 

Les Demandes d'Actions doivent être adressées : A M. GIRAUDE AU , Gérant de l'entreprise , rue d 'Hi nôvre , n" 17 ; à M. SOCC ARD-M AGNIER , Banquier de la Société 

et dépositaire des fonds, rue de Lancry, n° 12; à M" POUMET, Notaire, rue du Faubourg-Poissonnièie , n" 6, dépositaire de l'acte ; ou à M. D ABRIïSf -Agent de Change. 

Quant aux demandes délivres ou d'abonnémens , d'actes de sociétéet de renseurnemens, elles doivent être adressées au Bureaude l'administration, rue d'Hanovre, n° 17 

S ï I 

DE FEU M. EDOUARD A» VA » «aiiaBS' j 

Professeur-suppléant de la Faculté de droit de Paris. 

Le prix de la livraison de 3 feuilles d'impression est de 75 centimes pour Paris et de 90 cen-
times pour les départemens.— On souscrit à Paris chez A LEX . GOBELET, libraire, rue Souf-
flot, 4, et dans les départemens, clicz tous les libraires. — Les 1« et 2 e livraisons sont en vente; 
les autres paraîtront successivement au moins une par semaine. 

A h A RENOMMEE DES CHOCOLATS DE FRANCE, 

Rui des Saint;-Pcrcs, 26. 

THÉRÉOBROME ( ALIMENT D'ÉTÉ). 

FROTTAGE 
Des appartenons rie Paria et de la banlieue. — LEBRUN et G". 
CHAUSSÉE-TV AX 'ÏTN, rue Bergère, 20. I MARAIS, rue Boucherat, 17. 
FAUBOURG ST-GERMAIN , rue Clément, 10. | FAUB. ST-HONORE , rue de la Madeleine, 26. 

TJAdministration répond des hommes qu'elle emploie. Elle fournit la cire et les brosses. 

FROTTAUE . Hue chambre de 4 à 5 toises cirée et frottée quatre fois par mois, 2 fr. On trai-
tera de gré à «ré pour les apparient. — M ISE EX COULEUR , la toise, à l'huile, 2 fr. 50; à la 
colle, 1 ï'r. 25. L'administration entreprend le nettoyage des glaces et des \itres; elle compte 
déjà plus <le iO.OOOaboniiés, et dans ce nombre VAcad. royale de musique, V Opéra-Comique 
des bibliothèques, des cercles et plusieurs autres établissemens publics. 

DE L'INVENTION DE MM. DERAÏIVE ET GALLAIS. 

Une cuillerée à bouche de THÉRÉODROME, 

fondue dans une tasse de lait froid, donne à 
l'instant un chocolat léger , fortifiant et très 
agréabie. L'action du froid et les qualités toni-
ques du cacao donnent à cette boisson at-
trayante des propriétés hygiéniques que les mé-
decins ont eu déjà l'occasion d'apprécier. 

Le THÉRÉoisuoME se conserve parlai lemcnt, 
et par la facilité de son emploi , il offre une 

ressource très commode aux voyageurs et aux 
personnes qui n'ont pas de ménage. 

MM. DUBALVE ET GALLAIS sont, comme 
on sait, inventeurs du chocolat analeptique ou 
réparateur au salep de Perse, prescrit par les 
médecins aux estomacs affaiblis, et du choco-
lat adoueissant et rafraîchissant au lait d'a-
mandes, si utiles dans les convalescences des 
maladies inflammatoires. 

AMBAGES HERNIAIRES 
astique à vis de pression et à charnière ou brisure [invenliou YVICKHAM], 

; sortes de hernies, sans sous-cuisses et sans fatiguer nullement les han-

A ressorts 

Propices pour toute 
ches Pour les voir et les essayer, s'adresser à .MM. WICKHAM et HART, brevetés, rue SainU-
Honoré 257, j rès de celle Richelieu, à Paris. Pour s'en procurer par lettres, envoyer la circon-
férence du ,«orps et indiquer l'état oe la hernie. Ils tiennent un assortiment <le suspen-
soirs sur les meilleures constructions. [11 y a une entrée particulière aux cabinets d'application.] 

AUX PTIUSUDES, atfE ST-HOKOBÉ ,295, 

Eaux naturelles de 

ifr. 

'ahoutcill }WÏ€MYa 

ATJ coin DE LA ans DES FTBAMIDKS. 

Pastilles digestif es de 

| Dépôt dans toutes les villes de France et de l'étranger. 

MÉMOIRE sur l 'Art de guérir soi-même et sans mercure LES 

ALASIES SECRETES 
ET LES DARTRES, 

Par la M(5ïji<i3e VÉGÉTALE, DËPL'RATIVE <M RAFRAÎCHISSANTE 

DV DOCTEUR BELLIOX*, rue des Bons-Enfans, ZV°. 32 A PARIS, (affranchir.) 

La Poudre végétale, les Pilules purgatives et la Pommade anti-dar-

tre use, dont'se compose ce Traitement dépuratif, sont approuvés par 

le Rapport d'une Commission de quatre Docteurs de la Faculté de j 
Médecine de Paris, en date du 2 Mars I 8 J3. V air r Ouvrage annoncé, 1 

Brochure de 150 pages, 12 e édition, à l'aide de laquelle on petit se diriger soi-même; 

prix, 1 fr. et 1 fr. 50 c. par la poste, chez le Docteur BELMOI.. 

I)ÉPOÏ en Province et à l'Étranp;er, de l'Ouvrage au prix dr 1 fr., et des Medicamens, | 
chez les Pharmaciens ci-après désignés. 

Filles. Pharmaciens. 

Abbcwlle, Mrunet. ■ 

Aigle IV), Lubin. 

Aix, Guilhc naine. 

A;;cn, lireiiier. 

Ambcrl, CiaveL 

Amiens. lïor. 
Angers, Ollivier. 

Atigoulônui, Dubert. 

Arras, Phi. ' 
Audi, Çkért-Labordê. 

AorMac, Ga/fanC 
Aulun , Morand. 

Avignon, (iitihert. 

■ Kitr-le-Duc, Picquot. 

' Bayonne, Andreau. 

BerflèrtR, Laroche. 

Jk'SiUiçoii, Louditrr. 

\ Bézîers, A udouard. 
S lïotdeaiix; Tapie. 

omT .rni -Vt'iidée, Périmé 

"<mtfdn
t
 Dechamji. 

^ourg, Martinet. 

Bfesl-, Piidevtn. 

j Baen, /.iti-des-Iles. 

j Cahrt|^ Soularmix. 

j Carpentr'iiV, Fabre. 
jciiùlons sur-Mar., Mah-ai. 

hàttm-^ur-S., Terrât. 

i Ohji tr.-*, Banw. 
auroux, Tiivard. 

I Chàti-llerault, De m'a H. 

j ClKrbourR, Gué» ffCJ 

Filles, rhar maci-ms. 

Clqrraont-Fer. Aubergler. 

Col ni à r, DUchampt. 

Compïi.'jjtie, Sinon. 

Goutanoea, Basist. 

Dieppe, Tinet-llérauli. 
D ;.jou, Belartiê. 

Dra^uigiian, R'anc. 

Diiuiehrac, Sliua/. 

Epîml'i Heorgè. 
Evreux, Brunei. 

Falaise, Alliât. 

Grasse, M*ro. 

Cray, Pignant. 
Grenoble, Plana, rue des 

Vieux-Jésuites, 19. 
Havre (le], T-utmenr.sclie. 

Laon
 f

m.Boup*r, Sr
 d« 

Hasljn. 

Libpunfj), $ët$qn. 

Litiè, Tripier. 

Limoges, lîeculïs aîné. 

Lisieux. Uret. 

Lunèvule', Démange. 

Lyon, Boretly plane île la 

Préfecture, n* iô. 

Maçon, Théuot. 

Mans Leroy aîné. 

Marseille, Armand fils, 

■ i : .1 d'Orléans. 

Me tu, Wormi. 
Mfi'etes, Citas a n. 

BïontpeUier ,5<raii« jeune. 

HoHsgoa, Toht 

Fillet. Pliurmaciens. 

Houmis, Sattard. 

Nancy, Suard. 
Nantes , Guillemë , S r de 

Chevereau. 

Nîmes, Hocoyran. 

Niort', Genêt. 
Orléans, Dèot. * 

P*i, T. uliu. 

Pamiers, hagarde. 

Périgucu\, Yiieynie. 
Perpjpian, Datverny. 

Peiélt39, Martin. 

Pontarlîer, liotand. 

Quimper, Xlouratùn. 

l 'cîms, Joticœur. 

Reniad, Chevalier. 

Rhodez, Hi-uguière. 

RlOHi, Bame. 
Rnclu'lle (la), Corrivcau. 

Rouen. Tïcauclair. 

Saint-Brîeux, Terrarj. 

Saint-ËtîennB, Couturier, 

Saînt-Lû, IWay. 
yaiut-Quïiilin, Quentin, 

Sauinur, Toitchet. 
Pi 'dan, Mmtrguignon. 

8oiAHHU>. FotirnUr. 

SlraOïciurg, KnoJerer. 

Tarasi-oii, Pertin. 

Tarbes, Sa-rnnt. 

Tai rare, Michel. 

Thicn, thifraieu. 

Ton], htanrhard. 

Filles. Pli;-. * maciens. 

Toulon, Mtinfray. 

Toulousi', Ronnat. 

Tours, MictjUe. 

Tulle, Haynaud. • 

V;ilence, Accarie. 

Verdun-sur-M., Trisiant. 
Variai ll^Si 'f ip«rf«u. 

Vieimi; (Isère), Figuier. 
Villefrancbe -dH -R. , 

Fernl.es 
VHi'J-le-Frauçais, Pilhtel. 

ÉTRANGER. 

Bruxi 'tl^sfBeipiquc), Fan 

llisbergh , place de la 
Munnaie , n° 5. 

Cou tira y (îJ.), Deboe\ (îR 

Chaiu-de*Fondi [Sui 
Fiktlé. 

Gaild |i(iem), Depae.pe. 

Liège (idem), Albert. 

Louvain (id .î, Smaut. 

Malines ;id.), Smout, 

Mons (idem), Fan-Uiert 

Nainur (id .J, Jourdain. 

Nivelles (id.), Le>ntu're. 

Ostende ( id.}, Boucher 

Pointe-à-Pitre [AmértrjL 
Gibert 

T.iumay ( B .lg.), B> 

Verriers (Bt-tg.), Etienne. 

Ypres (id.), Frytou-Fanou-
trtve. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

'Loi du 31 mars 1833.) 

Etude de M8 Henri INouguier, avocat, agréé 
près le Tribunal de commerce de la Seine, de-
meurant à Paris, rue des Filles-St-Thomas, 5-

D'une sentence arbitrale en date du vingt-
deux juin présent mois , dûment enregistré, le 
vingl-luiil juin courant, par Mignot, qui a per-
çu les droits, et revêtue de l'ordonnance u'e^e-
quatur rendue par M. le président du Tribunal 
civil de la Seine, le vingt-quatre juin courant 
et enregistrée à Paris le vingl-huit par .Mignot 
quia perçu les droits, ladite sentence rendue 
par MM. Vatel et Unrmont avocats, agréés 
près le Tribunal de commerce de- la Seine, 
.•outre MM. Kticnne-Vinccut ARAGO, hom-
me de lettres, demeurant à Paris, rueSaint-
L«Z.irc. 59 , et Emmanuel -Louis-Sigismou 
VILLEVIEILLE , propriélaire , demeurant à 
Paris, rue Louis-Legrand, 19; d'une pari, ei 
M. Louis-Adéla'ide-Gabriel BOUFFE, propriét-
aire, demeurant àParis, ruedela Jussieune, 17. 

D'autre part: 
Il appert que la société existante entre les 

parties pour l'exploitation du théâtre du Yau 
deville, a été dissoute à l'égard de M. BOUFFE 
et MM. ARAGO et VILLEVIEILLE, associés res-
lans, constitues liquidateurs de la société dis 
soute. MM< ARAGO et VILLEVIEILLE, avaient 
aussi conclu devant ledit Tribunal arbilral à ce 
qui fût l'ait appréciation par ledit Tribunal de 
la valeur de l'intérêt dudit sieur BOUFFE, dans 
l'exploitation du théâtre du Vaudeville, à ce 
que celte somme fût déduite de celle due par 
ledit sieur BOUFFE, à ses co-assocics et à la 
condamnation au paiement du solde; mais par 
acle sous seing privé fait entre les parties, a la 
date de la veille de ladite senlence et enregistré 
le vingt-sept juin courant, folio 12'.), V» cases 
5, 6, 7, 8 et 9, par Grenier, qui a perçu les 
droits, MM. ARAGO et VILLEVIEILLE ayant 
déclaré renoncer à répéter â M. BOUFFE aucun 
excédant après ladite balance faite, et abandon 
ayant été fait par M. BOUFFE a MM. ARAGO 
et VILLEVIEILLE de tous ses droits actifs, 
part et intérêt, part en matériel, au caution-
nement etde tous autres droits généralement 
quelconques, le Tribunal arbitral a déclaré n'y 
avoir lieu à statuer sur le chef. 

Pour extrait: 
H. NODGLIER. 

i dépuratif de salsepareille contre les maladies secrètes, dartres, rhuma-
tismes, etc., avec la Notice, 5 et îoïr. Pharmacie, Hardouini rue de 

l'Arbre-Scc; 42. Dépôts ; à Bordeaux, Tapie; Lyon, llorelli; Lille, Tripier; Marseille, Ar-

mand; Nantes, Vidic; Rouen, Aubert, rue Roquois, 4; Toulouse, Viciai; etc. 

Suivant acte reçu par M c Lemoine, qui en a 
la minute, et son collègue, notaires à Paris, 
le lSjuin 1S36, enregistré. 

La société verbale en nom collectif qui exis-
tai! enlre M. Claude BERTHET, et M. Charles-
Marie-Honoré BAZELAIRE, (ous deux demeu-
rant à Paris rue Miche!-!e-Comte, 27, sous la 
raison BERTHET et BAZELAIRE, qui avait 
pour objet la fabrication et la vente des bronzes 
dorés, des inotivemens de pendules pour les 
horlogers et généralement de lout re qui con-
cernai' l'horlogerie, a clé déclarée dissoute, et 
les eff ts decette dissolution remonteraient au 
premier dudil| mois de juin , et Ml BAZE-
LAIRE a été seul chargé de la liquidation de 
celle société. 

Amandiers, 43, avec jardin à la suite et d
roi

, 
à la mitoyenneté d'tm puits, d'une contenant 
de 799 mètres ,50 eentimèlres. Produit ™ ■ 
ron 1200 fr. Mise à prix : 12,000 f

r
, S'*d~Ij 

1° audit M« Touchard, avoué-poursuivarit-vï 
M* Gbèerbrant, avoué présent à ia vente' ~u» 
Richelieu. 74. 

ANNONCES LEGALES. 

Adjudication définitive, le fi juillet ISÎIS 
en l'audience des criées de Paris. 

D'une MAISON à Paris, rue de Paradis 
12, au Marais. 

Sur la mise.à prix de 110,000 fr., mon-
lani de l'estimation par expert. ' 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° A Mc Godard, avoué poursuivant, rue 
J.-J. -Rousseau, 5. 

2° A M 0 Schneider, notaire, rue Gaillon 
14. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Sur la place du Châtelet. 

Le mercredi 0 juillet, heure de midi. 

Consistant en fi voies de charbon de boi?, 
2 voies de bois à brûler, tables, etc. Au tompl! 

Consistant en tables, tabourets, banquetlp», 
comptoir, mesures en élain, etc. Au complan 1 . 

A vus DIVERS 

ÉTUDE DE VT DF.TOUCIIE , AGREE, 

Demeurant à Paris, rue Montmartre, 78. 
La société ên participation qui exislait entre 

MM. ESTABEL CREPI, négociant, demeurant 
à LJl'f, et ADOLPHE MARLIER, négociant, de-
meurant il Paris, rue Saint-Martin, 149, pour 
le commerce de sarraux et de toiles, est et de-
meure dissoute à compter du 30 juin 1830. 

Le sieur ESTAL CREI'Y est chargé de la li-
quidation. 

Pour cxtr.aU : 
DETOICHE , agréé. 

wD'un acte sous seings privés fait double à 
Paris le 30 juin 183G, enregistré ; il appert que 
M. Dominique MILLON, plumassier fleuriste, 
et la dame Jeanne LETOURNEUR, son épouse, 
demeurant lousdcux à Paris, rueSt-Denis, 304, 
d'une part;|et la demoiselle Joséphine Girard, 
demeurant à Paris, rue du Ponceau, 20, d'au-
part.Ont dissous a partir du 15 juin 1S36, la 
société en nom collectif qu'ils avaient formée 
enlre euxsousla raison sociale KtïLLON, pour 
la fabrication, et "la vente de plumes et fleurs 
artificielles, suivant acte du 15 juin 1*35, enre-
gistré, etque M. et Mmo MILLO.N sont nommés 

liquidateurs. 
Pour extrait : 

MlLLON. 

Il résulte d'un acle passé devant M cs Char-
din et Grandidier, notaires, à Paris, le 22 juin 
I83G, dûment enregistré, qu'il a élé dit : 

l°Que M. Emile PEREIRE, directeur de la 
Compngnie du chemin de fer de Paris à Saint-
Germain, demeurant à Paris, rue de Tivoli, 16, 
à raison des soins et travaux continuels aux-
quels il se trouvait assujélis, en sadite qua-
lité, ne pouvait remplir les fonctions de cen-
seur à lui conférées aux termes du titre 10 des 
statuts delà société en commandite et par ac-
tions établie pour l'exploitation de)'imprimeT 

rie el librairie A. Grégoire, dressés sous seings 
privés le 26 mars 1836, enregistrés et déposés 
pour minute audit M e Chardin le 5 avril sui-
vant et dûment publiés. Que du reste l'assem-
blée générale des actionnaires serait prochai-
nement convoquée pour pourvoir à l'élection 
d'unfeenseur à la place de M. PEREIRE 

El 2° Qu'aux lieu et place de M. Joseph PÉ-
RIER, il avait été substitué M. SOCCARD-
MAGNIER, banquier, à Paris, rue de Bondy, 
12, comme banquier de ladite société, et que 
c'était entre les mains de ce banquier qu'a-
vaient été versés les fonds provenant (le l'é-
mission d'actions de ladite société. 

Pour extrait : 
CHARDIN. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

ETUDE DE M
E
 DE NORMANDIE, AVOUE. 

Adjudication définitive le 16 juillet 1836, en 
l'audience des criéés de la Seine, 1° d'une MAI-
SON DE PRODUIT, composée de 36 enambres, 
2 boutiques et «lépandances , a Paris rue de 
l'ilotel-de-Ville, 40. Mise à prix 40,01)0 fr. 

2» D'une MAISON rue Jean-de-l'Epine, 13. 

Mise à prix, 10,000 fr. . 
S'ttdr.esser, 1 e à M llcnormandie, avoué pour-

suivant, rue du Sentier, 14 ; 2» à M c Barthélémy 
Roulantl, avoué, rue Saint-Antoine, 77. 

ETUDE TE M
E
 TOUCHARD , AVOUE, 

Rue du Pctil-Coyrreau, i . 

Adjudication définitive sur publication judi-
ciaire le 13 juillet 1S36, en l'audience des 
criées du Trjbunal de la Seine ; d'une GRANDE 
PROPRIÉTÉ (l'une superficie totele de 2256 
mètres 2!) cèbt'unèlrcs, sise à Relleville, chaus-
sée de Ménilmonlant , rue des Amandiers ; en 
trois lots, dont les deux derniers pourront être 
réunis. 1"' lot, Maison ?ue des Amandiers, 41, 
avec cour, bàtimens, et droit à la mitoyenneté 
d'un puits , d'une contenance totale de 1323 
mètres 25 centimètres environ. Produit environ 
2905 fr. Mise à prix : 25,000 fr. 2« iot, Pctile 
Maison rue des Amandiers, 43 , .avec cour et 
dépendances, le loul d'une contenance d'envi-
ron 100 mètres. Produit : environ 390 fr. Mise 
à prix : 2700 francs. 3 e lot , Maison rue des 

Le biitcau à vapeur le THÉODORE , fai-

sant depuis le ('•'' juin un service régulier 

entre Paris et Rouen, à la grande satisfac-

tion des voyageurs, et qui a suspendu sa 

marche depuis ie 20 , pour cause d'amélio-

ration, recommencera son f- rvice dimanche 

3 juillet, Retenir ses places d'avance, 'ruc 

de Rivoli, 4. 

GRANDE BRASSERIE DU LUXEMBOURG , 

Hue d'Enfer, 71. 

Connut par la qualité de ses bières. Adres-
ser ses demandes par la poste. 

POUDRES PRÉPARÉES POUR EAU DE SELT7, 

Limonade gazeuze et Pastilles contre la su.f 
se vendant à lu pharmacie rue S.iinl-Hono-
ré, 247. 

A huer de suite, meublée ou non meublée-
Vue charmame PROPRIÉTÉ de campagne 

située à Itlevilie, canton de ia Fcrté-Atais, ar-
rondissement d'Etampes (Seine-et-Oise, , |U 

lieues de Paris. 
Cette propriété consiste en une belle ma.»»" 

de maître dans le meilleur éiat. Ecurie, remw 
et autres dépendances. Potager, parlerre, Wj 

et eaux vives, le tout d'une contenance de »c« l 

arpens environ. 
On jouit d'une vue superbe. . 
Prix de location, 2,000 francs par an. 
On pourrait y joindre 50 arpens de len >• 

bois, prés et vigne, et les animaux née»^S«" 

la culture.
 t

.
iie 

S'adresser à M. Tbifaine Desauneaux, no' 

à Paris, rue de Ménars, 8, sans un biH" 
quel on ne pourra voir la propriété. 

ONZE ANNÉES DE SPECIALITE- ^ 

Ancienne. Maison de Fov et C', r. BeWe 

1k 
Cet établissement, si utile à la sof<*;

( 
SEUL en France, consacré speMWwen r 
les négociations des uiariages.( 

A vendre 60 ORANGERS ^L^"111 ' 
lettre, i 

rue Neuve ■ 

majeure partie, que ceux des Tuileriies- . 

S'adresser, en personne ou P
ar

j^|.p'elil 
Benjamin Berlaux , 
Champs, 91, à Paris. 
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